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Définition

Une personne qui pose un diagnostic, qui
traite une personne pour une déficience
de la santé sans en avoir la formation et le
permis de pratiquer la médecine tel que
prévu par la Loi.
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Articles de la Loi médicale et du Code 
des professions

o Article 31 la Loi médicale:
Exercice de la médecine

31. L’exercice de la médecine consiste à 
évaluer et à diagnostiquer toute déficience 
de la santé chez l’être humain en 
interaction avec son environnement, à 
prévenir et à traiter les maladies dans le but 
de maintenir la santé, de la rétablir ou 
d’offrir le soulagement approprié des 
symptômes.
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Articles de la Loi médicale et du Code 
des professions

o Article 31 la Loi médicale (suite):
Dans le cadre de l’exercice de la médecine, les 
activités réservées au médecin sont les 
suivantes: 
1. diagnostiquer les maladies;
2. prescrire les examens diagnostiques;
3. utiliser les techniques diagnostiques 

invasives ou présentant des risques de 
préjudice;
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Articles de la Loi médicale et du Code 
des professions

o Article 31 la Loi médicale (suite):
Dans le cadre de l’exercice de la médecine, les 
activités réservées au médecin sont les 
suivantes: 
4. Déterminer le traitement médical;
5. Prescrire les médicaments et les autres 

substances;
6. Prescrire les traitements;
7. Utiliser les techniques ou appliquer les 

traitements invasifs ou présentant des 
risques de préjudice, incluant les 
interventions esthétiques;
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Articles de la Loi médicale et du Code 
des professions

o Article 32 du Code des professions:

32. Nul ne peut de quelque façon prétendre être
avocat, notaire, médecin, dentiste, pharmacien,
optométriste, médecin vétérinaire, agronome,
architecte, ingénieur, arpenteur-géomètre,
ingénieur forestier, chimiste, technologue en
imagerie médicale, technologue en radio-
oncologie ou technologue en électrophysiologie
médicale, denturologiste, opticien
d’ordonnances, chiropraticien, audioprothésiste,
podiatre, infirmière ou infirmier, acupuncteur,
huissier de justice, sage-femme, géologue ou
comptable professionnel agréé…
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Articles de la Loi médicale et du Code 
des professions

o Article 32 du Code des professions 
(suite):

32. …ni utiliser l’un de ces titres ou un titre ou
une abréviation pouvant laisser croire qu’il l’est,
ou s’attribuer des initiales pouvant laisser croire
qu’il l’est, ni exercer une activité
professionnelle réservée aux membres d’un
ordre professionnel, prétendre avoir le droit de
le faire ou agir de manière à donner lieu de
croire qu’il est autorisé à le faire, s’il n’est
titulaire d’un permis valide et approprié et s’il
n’est inscrit au tableau de l’Ordre habilité à
délivrer ce permis, sauf si la Loi le permet.
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Provenance des plaintes

o Nombre de plaintes annuellement: 
250+

q Majoritairement du public;
q Autres ordres professionnels;
q Médecins.
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Question

Jusqu’où peut-on tolérer les 
interventions sur la santé par des 
non-professionnels?
«Prévenir vs Traiter (selon l’article 31) »
«Prévention, amélioration, Inconfort? »
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Enquête

o Analyse de la preuve:

§ La publicité laisse-t-elle croire qu’il exerce 
la médecine?

§ L’information obtenue est-elle corroborée?
§ A-t-il posé un diagnostic, traité, prescrit…
§ Hors de tout doute
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Enquête

o Types d’accusations:

§ Usurpation de titre
§ Donner lieu de croire qu’il peut exercer la 

médecine
§ Diagnostiquer
§ Traiter
§ Prescrire
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Enquête

o En cas de récidive:

§ Demande d’injonction à la Cour supérieure
§ Ordonnance de sauvegarde
§ Injonction interlocutoire
§ Injonction permanente
§ Outrage au tribunal
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Enquête

o Peines pénales:

§ Selon le Code des professions, les amendes 
varient de 2 500$ à 62 500$. La tendance 
actuelle s’établit à 5 000$ par chef.

§ En cas de récidive, le montant de l’amende 
est doublé.
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